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ELABORATION 

DU 

Plan de Protection de l’Atmosphère pour l’Ile-de-France (PPA IdF)

GT3 PPA

Infrastructures aéroportuaires

COMPTE RENDU DE LA REUNION DU 10 décembre 2003

Participants :

Président : Jean-François Saglio, Ingénieur Général des Mines

René ALARY ………………………………………….LCPP

Monique BACQUEROET……………………………
Air France

Juliette CASTAY………………………………………
Conseil Général 93

Dominique GARDIN………………………………….
DGAC

Dominique GOMBERT……………………………….
AIRPARIF

Marie GUGLIELMETTI……………………………….
Conseil Général 94
Didier HAMON………………………………………...

ADP, Directeur de l’Environnement et des Relations Territoriales

Franck LE GALL………………………………………
ADP

Alain NOBECOURT………………………………….
DIREN
Jean-Claude GAZEAU……………………………….
DRIRE Ile-de-France

Jean-François Saglio précise l’ordre du jour de la réunion :

· Validation du précédent compte rendu ;

· Présentation du scénario PPA dont les mesures ont fait l’objet de reformulations pour intégrer les observations faites lors des dernières réunions ;

· Exposé d’ADP sur sa contribution aux mesures du PPA.

Aucune observation n’est faite sur le projet de compte rendu de la réunion de septembre qui est donc validé.

Présentation du projet de scénario : les amendements de ces dernières semaines ont entendu répondre à des remarques sur le statut de certaines mesures, leur caractère contraignant ou non. 

Le scénario a donc été structuré en considérant que l’approche globale du scénario (qui n’est pas la simple juxtaposition de mesures) était pertinente.

Le scénario est ainsi la consolidation « équitable » de mesures ressortant de réglementations différentes et qui, pour certaines, ont été extraites des 2 autres plans de la loi sur l’air (le PDU et le PRQA approuvés en 2000).

Selon cette logique, les mesures visant à promouvoir les transports en commun ont été extraites du Plan de déplacements urbains : de telles mesures n’ont en effet pas vocation à être de nature contraignante et le choix des mesures est ressorti très naturellement des premières réunions du PPA en 2002. 

L’affirmation du caractère « global » du scénario signifie que les mesures constitutives sont indissociables pour garantir une contribution équitable des différents émetteurs.

Près de 20% du tonnage total des émissions totales de NOx sont ainsi à économiser d’ici 2010 pour respecter les seuils réglementaires qui prévaudront et AIRPARIF a en charge d’estimer l’impact du scénario proposé.

Pour ce qui est des mesures strictement PPA, elles sont de deux natures : certaines sont permanentes, d’autres ne seront activées qu’en cas d’épisodes de pollution, soit certains jours dans l’année (le nombre dépendant, outre de la météo, des seuils choisis pour décider de leur activation, seuil du niveau d’information et de recommandations ou seuil d’alerte beaucoup plus rare).

Les véhicules légers et les 2 roues motorisés font ainsi l’objet de mesures de restriction de circulation en cas d’épisode de pollution. On peut rappeler qu’aujourd’hui, la procédure d’alerte introduit des dérogations pour les 2 roues pour la circulation alternée en cas de niveau d’alerte. La prochaine immatriculation obligatoire de tous les 2 roues mis en service offrira plus de latitude pour introduire des restrictions de circulation.

Les poids lourds qui faisaient l’objet précédemment d’une mesure au libellé très général (instauration d’une politique régionale pour les poids lourds) font désormais l’objet de mesures précises adossées sur la proposition de permettre une identification visible (autocollant au dessus du pare-brise) de la classe Euro du véhicule. Cette identification permet de proposer des régulations de circulation privilégiant les véhicules les moins polluants. Cette proposition concernerait au demeurant aussi bien les PL que les VUL assurant du transport de marchandises.

Une proposition concernant les tracteurs agricoles est issue de la dernière réunion du GT4 PPA : elle consiste à introduire un contrôle technique pour les tracteurs agricoles, ceux-ci (15 000 en Ile-de-France) ne faisant l’objet actuellement que d’une homologation avant mise en service.

A ce stade rien n’est proposé de particulier concernant les engins de travaux publics. Ceci pourrait faire l’objet de remarques à l’occasion de la consultation publique.

Dominique Gombert précise que les véhicules routiers représentent actuellement 84 000 tonnes de NOx soit environ 50 % du tonnage total, les autres engins mobiles font environ 14 000 tonnes. Les transports aériens représentent environ 4 % du tonnage total de NOx (6800 tonnes).

Plusieurs mesures se sont vues assigner des échéances précises dans une logique d’obligation de résultat.

Enfin Jean-François Saglio a déjà eu l’occasion de souligner l’effet de levier conséquent que pouvait constituer, à scénario donné, l’adhésion ou non des cibles concernées à la démarche d’ensemble.

S’agissant des avions, il y avait précédemment deux mesures proposées concernant d’une part la limitation de l’utilisation des moteurs auxiliaires des avions (APU) et d’autre part la limitation du temps de roulage au sol des avions.

La nouvelle proposition vise à positionner la mesure de limitation de l’usage des APU aux jours d’épisode de pollution. Une telle disposition requiert une expertise technique afin que la mesure proposée n’affecte en aucun cas la sécurité. 

A l’inverse la proposition traduit la volonté de voir figurer une mesure de réductions des émissions des avions en cas d’épisode de pollution. A défaut de porter sur les APU il appartiendrait à ADP de faire des propositions alternatives.

S’agissant du temps de roulage, la référence prise est la moyenne des temps de roulage figurant dans le rapport environnement d’Air France qui fait état de 19 mn pour Orly et de 32 mn pour Roissy CDG. L’objectif assigné est de d’aboutir à 25 mn en 2010 pour Roissy.

Les zones aéroportuaires sont par ailleurs concernées par des mesures relatives à l’amélioration de la desserte en transports en commun des aéroports et par la mesure relative au plafonnement des émissions des sources mobiles pour les entreprises ou groupements d’entreprises situées sur une même zone et représentant plus de 5 000 salariés au minimum.

La présentation étant terminée, Jean-François Saglio fait remarquer que rien n’a été mis concernant l’agriculture en dehors des tracteurs agricoles : n’y a-t-il pas matière à faire des propositions concernant l’emploi des engrais, les pratiques culturales ? 

Jean-Claude Gazeau confirme le fait que les activités agricoles génèrent des émissions de polluants atmosphériques (dont certains pesticides). Néanmoins il a été considéré que les « bonnes pratiques agricoles » mises en œuvre pour ce qui concerne les effluents liquides concourent à limiter les émissions gazeuses et donc qu’il n’y avait pas matière à ajouter de nouvelles mesures.

La question peut néanmoins se poser d’introduire dans les indicateurs de suivi du PPA des indicateurs permettant de juger de l’efficacité des bonnes pratiques agricoles pour ce qui est des émissions de polluants atmosphériques.

Dominique Gombert fait remarquer que les émissions imputables aux cultures avec engrais représentent plus de 7000 tonnes de NOx par an et constituent donc une quantité tout à fait conséquente.

René Alary demande si toute proposition concernant la sylviculture a été retirée, les émissions des résineux ayant été « pointées » lors des réunions du GT4 PPA.

Jean-Claude Gazeau indique qu’au sein du GT4 PPA, tant Gilles Naudet (Ile-de-France Environnement) que le président du groupe avaient souhaité ne pas donner suite à toute proposition de mesure visant à limiter les plantations de résineux au profit de feuillus, une telle mesure étant beaucoup susceptible de générer une certaine incompréhension qu’une adhésion. Il avait été jugé préférable de procéder à une information sur les émissions imputables aux différentes catégories de plantations.

Alain Nobécourt souhaite savoir si les politiques environnementales des administrations et des collectivités sont encouragées.

Jean-Claude Gazeau répond positivement : la mesure concernant le plafonnement des émissions des sources mobiles peut concerner tout aussi bien des entreprises, des collectivités, des administrations.

Plus généralement, une dimension plus collective est venue compléter l’encouragement fait à chaque francilien de se comporter en écocitoyen : en effet, une nouvelle mesure vise à inciter chaque entreprise (et chaque administration) à être « vecteur du développement durable ».

Par contre l’introduction d’une mesure qui imposerait pour chaque flotte de véhicules un certain pourcentage de véhicules propres est apparue par trop rigide : il lui a été préféré la mesure dite de plafonnement des émissions des sources mobiles qui ménage à chaque entreprise le choix des moyens pour y parvenir (covoiturage, optimisation des courses, acquisition de véhicules propres…), les véhicules propres n’étant qu’une des voies pour y parvenir.  

Marie Guglielmetti fait remarquer par contre que l’engagement de plafonnement pris par une entité suppose le calcul des émissions de tous les véhicules, ce qui peut être lourd et assez compliqué.

Jean-Claude Gazeau rappelle que la mesure n’impose pas d’avoir une connaissance pointilliste du kilométrage exact parcouru par chaque véhicule. Il faut bâtir une méthodologie au départ qui peut reposer sur des données statistiques : de nombreuses données existent (bilan social…) en général : pourcentage de salariés qui utilisent la carte orange avec le nombre de zones, communes où sont domiciliés les salariés, parc de véhicules et PL de l’entreprise… Il faut d’abord tirer parti des données existantes et par contre stabiliser d’une année sur l’autre la méthode de calcul.

Jean-François Saglio remarque que le tableau est actuellement structuré essentiellement par sources d’émission. Apparaît en certains endroits des intitulés qui citent des groupes d’acteurs : les entreprises, les aéroports, les collectivités. Ne serait-il pas intéressant de proposer dans le document aux entreprises, aux collectivités… de se préoccuper dans leur charte de développement durable (toutes les entités ont peu ou prou élaboré un document de cette nature) de la mise en œuvre des mesures qui sont indiquées dans le tableau du PPA et de les renvoyer à un process ou à une méthode d’estimation de leurs émissions. Il suggère à cet effet que l’on se rapproche du Comité 21. 
http://www.comite21.org/entreprises21/index.htm (y accéder via Internet explorer)

Le Comité 21 a réalisé de nombreux travaux sur ce sujet et ils pourront assurément être de bon conseil.

La question est posée à Juliette Castay pour le CG93 d’indiquer ce qui est engagé en ce sens.

Juliette Castay précise que plusieurs chantiers ont été initiés (l’administration du CG 93 compte environ 2500 agents) mais qu’une des difficultés tient à l’éclatement géographique des différents services, chaque site pouvant avoir des pratiques en matière de déplacements assez sensiblement différentes. Une autre difficulté susceptible de se retrouver dans d’autres entités est le caractère un peu nouveau d’un chantier transversal. Globalement existe aussi une réflexion sur un projet départemental de développement durable, réflexion de caractère beaucoup plus large mais qui inclut des aspects liés au développement durable.

Juliette Castay confirme que les problèmes de méthodologie sont effectivement très importants.

Jean-François Saglio, à la lumière de ce qui vient d’être dit, confirme que. la démarche d’élaboration du plan ne devra pas s’arrêter aux grandes lignes du scénario mais devra se donner la garantie du bon aboutissement de l’ensemble des mesures, aller jusqu’au bout de l’expertise des mesures pour en vérifier l’applicabilité et le caractère opérationnel.

Citant Démosthène dans la deuxième Olynthienne : « Oh Athéniens, si les décrets commandaient par eux-mêmes ce qu’ils ordonnent, vous seriez certainement le peuple le plus heureux et le plus administré de la terre. Les décrets ne le font pas, il leur faut la puissance d’exécution.»

Il faut, « derrière le tableau présenté du scénario PPA », détailler les mesures qui mettent en application la puissance d’exécution. Ceci apportera la garantie que chacun mettra en œuvre ce qu’il faut pour que ces mesures soient effectivement applicables.

Marie Guglielmetti intervient pour que l’on ne se réfugie pas derrière une trop grande difficulté pour ne rien faire : il faut essentiellement de la volonté et les moyens suivront. Le fait d’inscrire ces mesures au PPA va faire que brutalement un grand nombre d’acteurs vont réaliser qu’ils sont eux-mêmes émetteurs de pollution. Aujourd’hui nombreux sont ceux qui ignorent cet état de fait et n’ont aucune connaissance des phénomènes en présence. Nombreux sont ceux qui, lorsque nous leur parlons de pollution atmosphérique, disent : « ce n’est pas nous, on ne peut rien faire, ce n’est pas urgent ». Il faut que la conscience progresse et que tout le monde se sente acteur de ces émissions.

Jean-Claude Gazeau conforte cette approche en indiquant que dans le plaidoyer à tenir, il faut mettre en avant que prendre la qualité de l’air comme « clé de lecture » lorsqu’on engage une politique environnementale conduit à des mesures qui génèrent le plus souvent des effets bénéfiques dans bien d’autres domaines de l’environnement. 

Un seul domaine échappe à cette logique gagnant-gagnant et nécessite des arbitrages environnementaux : les avions où limitation du bruit et préservation de la qualité de l’air sont souvent inconciliables…

Il est proposé de s’en tenir là pour ce qui est du libellé des mesures et du projet de scénario afin d’aborder le dernier point de la réunion sur le positionnement d’ADP vis-à-vis du PPA.

*

*   *

Jean-Claude Gazeau, avant que la parole ne soit donnée à Didier Hamon, propose de repréciser la logique qui sous-tend l’intervention d’ADP. 

Le scénario PPA est issu d’une dynamique collective. L’audition qui va être faite, comme cela a été le cas pour de nombreux autres acteurs, ne signifie pas que l’on entend reprendre au compte du PPA l’intégralité des propositions environnementales qui sont susceptibles d’être faites par ADP. Les différents collèges contribuant à cette élaboration du PPA jugeront de ce qui leur paraît de nature à s’inscrire en cohérence avec le reste du scénario.

Dominique Gardin, puisque l’on en est encore aux comparaisons intersectorielles, souhaite faire une remarque. Il est dommage que dans ce tableau on ne voit pas apparaître les coûts correspondant aux efforts qui sont envisagés par rapport aux réductions d’oxydes d’azote ou d’autres polluants : tous les acteurs économiques sont en concurrence et ils doivent prendre en compte ces coûts. Ils vont consentir dans certains secteurs des efforts qui coûteraient beaucoup plus cher que dans d’autres. Il faut viser d’abattre la pollution au moindre coût. Il y a une directive qui a été adoptée en 2002 sur les normes d’émissions des moteurs thermiques des engins mobiles non routiers. Ceci s’applique notamment aux engins des plates formes aéroportuaires. Il est intéressant devoir dans cette directive qu’il est prévu que les normes continueront à être rendues plus sévères mais que les propositions ne sont présentées par la Commission que sur la base d’études coût-bénéfice de façon à éviter que l’on prenne dans certains cas des mesures qui coûtent beaucoup trop cher par rapport aux objectifs. Cette démarche qui a été retenue au niveau communautaire mériterait d’être progressivement retenue au niveau du PPA.

Jean-Claude Gazeau rappelle que l’approche coût-bénéfice apporte certes un éclairage mais n’est pas la seule à mettre en avant : les critères qui ont présidé à la sélection progressive des actions ont été explicités lors des réunions de GT PPA en novembre 2002. L’efficacité des mesures en terme de coût de la tonne économisée de polluants en était mais associée à d’autres critères.

Il faut à nouveau rappeler la difficulté de s’accorder sur ce que représente le coût complet. Par ailleurs on sait que l’on traite d’un plan à l’échelle régionale et on bâtit un plan à 5 ans. Ces dimensions spatiale et temporelle ne sont pas équivalentes pour tous les acteurs et leurs intérêts : acteurs internationaux (ADP, compagnies aériennes, constructeurs automobiles…), collectivités, associations, particuliers… l’euro injecté par les uns et par les autres n’est pas équivalent ni le bénéfice qu’ils en retirent.

Dominique Gardin insiste sur  la pertinence et l’actualité de l’approche par les coûts menée par la Commission qui a sollicité le CITEPA. On a parlé précédemment des stations services : la Commission a estimé à 1 euro les coûts d’évitement (kg d’hydrocarbure évité). Pour des industries telles que l’industrie du verre ou les cimenteries, les coûts qui sont indiqués sont de l’ordre d’1 euro par kg d’oxydes d’azote évité. C’est un guide à prendre en compte dans l’exercice qui est en cours.

Jean-François Saglio pense qu’effectivement il serait important que l’on puisse dans le cadre du scénario PPA d’avoir des idées sur les coûts comparés des pollutions évitées. Il faut ainsi se convaincre qu’il n’existe pas de disparité importante entre les efforts consentis pour mener à bien une mesure par rapport à une autre.

Un autre point concerne le rapport fait entre coût et bénéfices. Si on imagine pouvoir estimer le coût, il en est tout autrement du bénéfice retiré de la pollution évitée : l’ensemble des éléments d’estimation des bénéfices est extraordinairement difficile à appréhender et d’autre part il est très variable dans le temps et dans l’espace.

Ceci étant indiqué, tous éléments disponibles sur ces sujets ne peuvent être qu’extrêmement utiles.

Marie Guglielmetti fait référence au rapport Boiteux, occasion pour Jean-François Saglio de faire état de nombreux désaccords qu’il avait vis-à-vis de ce rapport. Nonobstant cela, ce rapport a le mérite d’exister et de fournir quelques bonnes estimations. 

Cet échange étant fait suite à l’intervention de Dominique Gardin, Jean-François Saglio remercie Didier Hamon de sa participation au GT3 PPA et lui cède la parole.

Didier Hamon souhaite structurer son intervention en deux thèmes : 

1/ une position de principe ;

2/ 6 points sur lesquels ADP se propose de travailler dans des positions diverses et si possibles pertinentes.

ADP sera volontariste dans ce plan de protection de l’atmosphère comme il l’est dans sa politique forte de développement durable : adhésion Global Compact, adhésion à la charte des entreprises publiques pour le développement durable, certification ISO 14001, premier aéroport de France à solliciter une notation et la rendre publique.

ADP considère d’autre part que pour toutes les questions qui tournent autour de la qualité de l’air pour les franciliens et les territoires sur lesquels il exerce son activité, le transport aérien dont il est un des maillons forts (mais un des maillons seulement) doit assumer sa part de responsabilité étant bien entendu qu’il doit être clair dans l’esprit de chacun dans l’opinion publique qu’ADP n’est pas un transporteur mais un gestionnaire de flux, un logisticien.

Le transport aérien est un secteur où les progrès technologiques en matière d’émissions sont assez lents. Il n’y a pas de visibilité sur d’éventuelles énergies de substitution à l’énergie fossile. 

En conséquence toute mesure qui pourrait être prise et qui pourrait affecter la croissance de cette industrie doit être prise avec sérieux au regard des enjeux politiques du développement de la région Ile-de-France et de la France, de la compétitivité des territoires et au regard des enjeux économiques pour les secteurs du transport aérien.

En troisième point, certaines mesures de réduction des émissions pourraient bien entraîner une augmentation des niveaux de bruit et on est dans des difficultés particulières pour les moteurs d’avions : ADP n’acceptera pas l’idée de travailler à une réduction importante d’une nuisance d’un côté qui entraînerait une nuisance plus importante de l’autre : on ne serait pas dans un esprit de développement durable.

La connaissance est faible, ou à tout le moins elle n’est pas suffisante : connaissance des émissions du transport aérien pour choisir d’une manière précise les actions les plus efficaces d’un point de vue à la fois économique et écologique. A cet égard l’association mondiale des aéroports dans sa branche européenne a proposé de lancer une grande et lourde étude pour disposer de la connaissance des émissions tout au long du cycle du transport aérien.
Le transport aérien est une industrie pleinement mondialisée ce qui signifie qu’il y a beaucoup d’acteurs en présence, des instances de régulation internationales, nationales : l’OACI, la Commission européenne, la DGAC, les compagnies aériennes, les aéroports, les entreprises d’assistance au sol, les sous-traitants, etc.. ADP est donc dans une complexité de métiers qu’on ne peut pas ne pas prendre en compte.

Eu égard à ces considérants, la position d’ADP par rapport au PPA est la suivante :

1/ ADP est prêt à s’engager sur des mesures assez précises sur son propre domaine de compétences : non pas en tant que transporteur, ce qu’ADP n’est pas mais en tant qu’entreprise logisticienne « au sol ».

Par « propre domaine de compétences », il faut entendre, les infrastructures de transport en commun dont ADP dispose au sol, les véhicules entreprises, les centrales d’énergie, les installations aéroportuaires, etc.. ;

2/ ADP souhaite travailler avec les acteurs du transport aérien et la DGAC sur la base du volontariat autour d’une idée de la recherche d’une « maîtrise durable des émissions atmosphériques et d’un processus d’amélioration continue ». L’épithète « durable » est employée au sens « développement durable » ;
Concrètement ADP est prêt, pour présenter des engagements (parmi lesquels on aura des engagements partagés avec certains de ses clients), à travailler dans les quelques semaines à venir :

· Améliorer la connaissance et la surveillance ; collaborer avec les instances reconnues pour leurs compétences : ONERA, CITEPA.. ; contribuer à une meilleure compréhension des phénomènes de dispersion notamment avec la météo notamment ; surveiller l’impact pour les populations riveraines ;

· Maîtriser les émissions aéronautiques : l’association européenne des aéroports à laquelle adhère ADP a annoncé qu’elle visait un système de marché européen des droits à polluer pour la fin de la décennie. C’est une décision qui intègre tous les aéroports européens et maîtriser les émissions aéronautiques consiste aussi à bien s’intégrer dans l’économie générale des aéroports européens ; mettre à disposition des installations efficaces et optimisées, en particulier pour réduire les temps de roulage, et réduire l’utilisation des APU et GTU pour les besoins des transporteurs en escale ; inciter les compagnies aériennes à améliorer leur procédure sur le roulage et les APU. De ce point de vue les compagnies aériennes ne peuvent qu’y adhérer puisque cela signifie pour elles économies d’énergie ;

· Maîtriser les émissions des transports : améliorer l’offre de transport en commun pour les passagers. Didier Hamon considère à cet égard que le projet de transport en commun CDG Express et que le système automatique de transport en site propre contribuent à cette amélioration ; développer la politique de véhicules propres dans la flotte ADP ; inciter les partenaires (600 entreprises sur le site CDG et 76 000 emplois) à améliorer leur flotte de véhicules et les rendre plus propres ; travailler sur le plan de déplacements urbains sur le pôle aéroportuaire en continuant à améliorer la desserte pour les salariés en particulier par la promotion de plans de mobilité pour chaque entreprise ;

· Maîtriser la production et la consommation de l’énergie : optimiser les process industriels de production d’énergie ; cogénération ;  utilisation du gaz ; maîtriser les consommations d’énergie dans les aérogares : ADP est prêt à prendre des engagements sur ces points.

· Faire contribuer le transport aérien à une réduction des émissions les jours d’alerte de pollution : c’est compliqué et difficile. ADP est prêt en 2004 avec ses partenaires à proposer une étude en association avec AIRPARIF pour rechercher les recommandations durables, c’est-à-dire faisables, acceptables ;

· Promouvoir les comportements écocitoyens des franciliens : ADP reçoit un peu plus de 70 millions de passagers par an, une dizaine de milliers de visiteurs (riverains, écoliers,..).  ADP peut accentuer ses actions de sensibilisation.

En conclusion ADP est dans une posture d’ouverture, de participation, de contribution mais ADP ne peut agir seul et ADP recherche la durabilité de ses engagements c’est-à-dire qu’ils soient sérieux et fiables : lorsque des zones de non connaissance apparaîtront, ADP le dira.

ADP s’engagera donc aux côtés des autres acteurs du PPA, dans le contexte d’une industrie difficile, mais pour être réellement un partenaire du Plan de protection de l’Atmosphère d’Ile-de-France.

*

*   *

Jean-François Saglio remercie Didier Hamon pour sa déclaration qui va tout à fait dans le sens de ce que souhaitait le GT3 sans être capable de le formaliser aussi bien.

Il semble que les domaines couverts sont bien ceux qui avaient été identifiés lors des réunions et ils présentent tous une importance considérable. Aucun des membres du GT ne méconnaît la difficulté d’ADP dans ce dossier. Le transport aérien, les plates formes aéroportuaires sont soumises à une concurrence redoutable, et œuvrer maladroitement dans ce domaine pourrait compromettre la compétitivité d’ADP, ce que personne ne souhaite. Par ailleurs il est indéniable qu’ADP ne dispose pas de tout le pouvoir d’action auprès de tous ceux qui travaillent sur les plates formes aéroportuaires : dès lors il importe de travailler beaucoup par pouvoir de persuasion, de conviction.

Jean-François Saglio ouvre ensuite le débat.

Monique BACQUEROET commente dans un premier temps le rapport Environnement 2002-2003 d’Air France distribué, à la demande de Jean-Claude Gazeau, aux membres du GT3 PPA. Le rapport illustre l’action menée par Air France depuis plusieurs années. Air France est un transporteur et utilise donc des avions disponibles sur le marché. L’industrie aéronautique a fait d’énormes progrès dans le domaine des émissions et du bruit, peut-être moins dans le domaine des émissions de NOx : en environ 30 ans la réduction a été de plus de 70% dans les émissions de gaz à effet de serre. Pour ce qui est des NOx, les avions modernes ont des taux d’émissions de NOx qui ne suivent pas la même décroissance que les autres émissions : on est plutôt dans une stabilité des productions spécifiques de NOx.

Les normes internationales relatives aux NOx ont été abaissées par 2 fois : de 16% puis de 20%. Elles vont probablement être de nouveau abaissées au prochain comité de l’OACI début 2004. Cet abaissement des normes est la seule façon de faire pression sur l’industrie aéronautique et de mettre tout le monde au même niveau.

Par ailleurs, Monique Bacqueroët précise qu’Air France suit ses émissions depuis plusieurs années et les diffuse avec la plus grande transparence.

Pour la partie APU GPU Air France a une politique de limitation de l’utilisation de ces matériels. La politique relative aux APU est déclinée auprès des pilotes et suivie. A cet égard il faut noter la difficulté de disposer de données très précises sur les temps d’utilisation des APU.

Pour toute la partie logistique aéroportuaire, Air France a toujours privilégié depuis de nombreuses années l’acquisition et l’utilisation de véhicules propres.

Jean-François Saglio souhaitait poser une question à Air France relative au fonctionnement du Hub et des passagers en retard : comment fait Air France pour éviter qu’un avion au sol attende des passagers en retard en correspondance et limite les attentes. En effet, avec le développement des Hub, il devient assez courant qu’un avion arrive en correspondance ayant pris du retard ce qui progressivement génère des retards en cascade. Ceci se traduit sur un aéroport par des consommations énergétiques supplémentaires et par des émissions de pollution supplémentaires.

Monique BACQUEROET indique que parmi les causes de retard figure l’encombrement aérien. Un avion qui attend des passagers en correspondance attendra une minute ou deux mais ne pourra attendre très longtemps.

Didier Hamon confirme que le retard est l’ennemi à combattre. Néanmoins on ne peut que reconnaître que la réalité du phénomène sur les principales plates formes européennes sans, comme l’indiquait Monique Bacqueroët, que leur durée soit unitairement trop excessive.

Jean-François Saglio cite en effet l’aéroport américain Kennedy qu’il fréquente souvent et qui connait des disfonctionnements très conséquents : existence 2 fois sur 3 d’une correspondance en retard ; attentes très longues dans l’avion au sol (1 heure parfois ; à noter le cas où l’avion après avoir quitté le parking a dû revenir pour refaire le plein de kérozène..).  D’où cette interrogation sur l’existence éventuelle d’une politique des compagnies sur ce sujet.

Monique BACQUEROET indique que des moyennes sont calculées sur les mêmes bases par les différentes compagnies. Air France y est ainsi la troisième ou quatrième compagnie en terme de retard.

Dominique Gardin précise que si le groupe est intéressé à disposer de statistiques sur les retards, il peut les fournir. Il y a eu un accroissement sensible des retards à la fin des années 90 dû à une croissance (suivie d’une stabilisation) du trafic aérien. Ces retards ont sensiblement diminué. Mais c’est surtout les mesures qui ont été prises en terme de navigation aérienne qui ont eu des effets en limitant notamment la séparation verticale entre les avions.

Didier Hamon indique qu’il y a les retards et la perception des retards.

Jean-Claude Gazeau a 4 questions très rapides :

· concernant les limitations des émissions aéronautiques et les engagements au niveau européen dont il a été fait état, est-ce que cela ne traite que des gaz à effet de serre ou aussi des polluants locaux ?

· qu’en est-il des indicateurs de suivi qui permettront de juger de manière tangible de la mise en œuvre des mesures annoncées ?

· a-t-on, même si les études ne sont pas encore engagées, dès à présent quelque idée sur les mesures qui pourraient être proposées en cas d’épisode de pollution ?

· a-t-on les moyens de juger de l’impact de ces engagements en terme de réduction des émissions polluantes ?

Dominique Gombert souhaite prolonger les questionnements. 

Dans un premier temps il souhaite confirmer la disponibilité d’AIRPARIF en terme de partenariat pour mener à bien des études : 

· un certain nombre sont d’ores et déjà engagées (caractérisation de la qualité de l’air à proximité des aéroports) ; 

· Airparif a aussi en projet une autre étude sur laquelle il souhaiterait pouvoir travailler très rapidement et qui, du point de vue de Dominique Gombert, serait tout à fait démonstrative dans le cadre de l’annonce de la sortie du PPA : le suivi plus fin des émissions aéroportuaires. Il y a aujourd’hui un système qui permet de faire un suivi en quasi temps réel des émissions dues au trafic routier en Ile-de-France avec des indicateurs publiés quotidiennement sur le site Internet d’Airparif. On pourrait tout à fait imaginer au cours de l’année 2004 étendre ce type de description aux émissions aéroportuaires, pas forcément avec une finesse horaire (elle pourrait être quotidienne).

Ces éléments étaient relatifs aux études et à la caractérisation des phénomènes par des indicateurs.

Sur l’aspect des mesures annoncées par ADP, un certain nombre vont sensiblement au delà du PPA : le marché européen notamment qui, en terme de pollution locale, a un sens limité.

S’agissant des effets strictement locaux, Airparif aurait besoin, pour finaliser les scénarios, d’un nombre d’hypothèses plus précises concernant le scénario de référence : nombre de mouvements à échéances 5 à 6 ans sur les 2 plates formes, évolution des temps de roulage.

Une question concerne plus Air France : quelle est l’hypothèse raisonnable que l’on peut faire (Air France a un très bon taux de renouvellement de sa flotte) pour l ‘évolution des émissions pour les LTO moyens ? Doit on rester sur le LTO actuel ?

Une dernière remarque fait suite à l’intervention précédente de Dominique Gardin sur les coûts : on a un certain nombre de mesures qui ne vont pas coûter mais qui vont au contraire rapporter : réduire les temps de roulage, ne pas utiliser les APU.

Didier Hamon souhaite faire remarquer, en matière de partenariat à nouer et d’éléments à fournir, qu’Air France n’est pas la seule compagnie présente. Il y a en dehors d’Air France un très grand éparpillement des parts de marché : Air France représente 52 à 55 % de part de marché, British Airways pèse 7 à 8 %. On ne peut se désintéresser cependant de 48 % du marché.

En réponse à Dominique Gombert, Didier Hamon est prêt, à l’occasion d’une réunion, à préciser certaines hypothèses à prendre en compte pour quantifier l’impact du scénario PPA.

Concernant le marché des émissions en projet au niveau des aéroports européens, Didier Hamon indique que ce marché porte sur le CO2 mais aussi sur les oxydes d’azote.

Pour répondre à la remarque de Dominique Gombert sur le fait que les mesures relatives aux APU et au temps de roulage vont plutôt générer des bénéfices, il souhaite être prudent et voir quels sont les moyens (logistiques,…) qui devront être déployés par ailleurs pour parvenir à ces diminutions. Si tel n’était pas le cas, dans le monde hypercompétitif qui est celui du transport aérien, l’existence de gisements de gains serait immédiatement exploitée. Mais Didier Hamon confirme qu’ADP est prêt à s’engager dans une démarche de progrès sur ces thèmes APU et temps de roulage. 

ADP jouera la transparence dans ses investigations pour préciser très clairement là où il a la possibilité de s’engager et là où la dimension européenne voire mondiale de la problématique limite ses ambitions.

A propos de la procédure d’alerte et de la proposition qui est actuellement faite de faire porter la mesure sur les APU, Franck Le Gall précise qu’ADP n’est pas persuadé à ce jour que c’est la bonne solution. Il est d’accord pour dire qu’il faut mettre en avant une mesure les jours de pollution mais la connaissance que l’on a des émissions du transport aérien est une connaissance moyenne sur des standards (le cycle LTO). Il n’y a pas de connaissance précise à l’échelle d’un jour. D’où l’absence aujourd’hui de mesure précise et efficace à activer pour les pics de pollution. ADP s’est engagé au travers de l’intervention de Didier Hamon à affiner cette connaissance, y compris journalière, pour pouvoir décider quels sont les bons leviers d’action. ADP dispose dès à présent de quelques pistes de réflexion qu’il va explorer : temps d’attente juste avant le décollage, configuration de décollage vers l’est ou vers l’ouest et impact sur le temps de roulage (lors des épisodes de pollution il n’y a pas en général de vent et on dispose de certaines marges de manœuvre sur le sens de décollage. A l’inverse il faut veiller à ce que le soleil ne gêne pas la visibilité du pilote) ; le logiciel qui sera opérationnel au premier semestre 2004 permettra d’affiner la connaissance sur le temps de roulage dans les diverses configurations.

Franck Le Gall complète son propos en indiquant que si ADP constate à propos des APU qu’il y a des dérapages, des compagnies qui utilisent à tort des APU alors qu’elles ne le devraient pas, on peut imaginer que les jours d’épisodes de pollution on dispose d’agents assermentés sur l’aéroport pour être, si la mesure s’avère être une bonne mesure, très vigilants ces jours-là.

Roissy compte 76 000 salariés : il y a aussi des solutions aussi à imaginer sur les comportements pour compléter l’information publique. ADP peut ainsi inciter ses salariés ces jours-là par des mécanismes innovants à privilégier l’utilisation des transports en commun ou le covoiturage.

ADP peut aussi sur ses propres véhicules d’entreprise utiliser préférentiellement les jours d’épisodes de pollution utiliser préférentiellement ses véhicules électriques. Ce sont des contraintes pour le personnel qui ne peuvent être mises en œuvre toutes l’année et qui justifient des efforts particuliers (logistique,..). En tout état de cause il importera de jauger l’efficacité des différentes dispositions imaginables.

En conclusion, Franck Le Gall réaffirme la volonté d’ADP d’agir mais n’est pas favorable à voir précisée dès à présent une mesure dont on ne sait pas si elle est ou non réaliste.

Monique BACQUEROET indique que de fait il serait intéressant que les veilles d’épisodes de pollution, les messages d’alerte soient relayés auprès des compagnies aériennes. Air France sensibilise déjà ses pilotes à l’utilisation raisonnée des APU et ce pourrait être l’occasion de leur demander de faire un effort particulier ces jours-là. Par contre, même si Air France est à CDG sur le terminal 2 dont tous les points de parking sont équipés de bornes 400 Hz, les APU sont principalement utilisés pour le conditionnement de l’air : or les jours d’épisode de pollution sont le plus souvent en été par fortes chaleurs et les marges de manœuvre restent de ce fait très limitées. On peut sûrement diminuer le temps d’APU mais on ne le divisera pas par 2.

De la même façon on peut sensibiliser les pilotes à rouler avec un nombre de moteurs réduit.

Franck Le Gall indique qu’ADP mobilise 500 véhicules (bus et cars) de transports en commun sur Roissy. Ces bus sont répartis entre 30 sociétés différentes. Une démarche pourrait être menée pour limiter les temps où les moteurs tournent, le véhicule étant à l’arrêt sans passagers. 

Jean-Claude Gazeau prend la référence de la réflexion en cours sur la procédure d’alerte en cas de pic de pollution à partir  des recommandations qui ont été édictées dans la communication faite à l’occasion du conseil des ministres du 5 novembre 2003 sur la qualité de l’air : il est envisagé d’élaborer, pour certains sites industriels d’Ile-de-France, un plan individuel d’urgence permettant de préciser, « à froid », les procédures activées en cas d’épisode de pollution. 

Les mêmes dispositions pourraient être mises en œuvre pour les plates formes aéroportuaires, permettant à ADP, dès lors qu’il serait informé d’un épisode de pollution, d’activer les procédures prévues de limitation des émissions. 

Dominique Gombert intervient à ce stade pour bien souligner qu’il est à nouveau interpellé par la façon dont très rapidement, en France, on se focalise sur la procédure d’alerte dès que l’on parle de pollution de l’air. Cette procédure est de fait importante parce que certains jours la situation est particulièrement dégradée ; de plus cela permet de sensibiliser un certains nombre de citoyens au fait que l’on a des problèmes de pollution atmosphérique.

Mais cela ne porte que sur quelques jours par an et n’est pas véritablement le vrai problème. En effet ce que retiennent les gens le plus souvent, c’est qu’il suffit de faire des efforts quelques jours par an. Ce n’est pas la bonne solution et on sait par ailleurs que quand on est confronté à la crise il n’y a pas de solution magique.

De ce fait, s’il est pertinent que tous les acteurs soient concernés par des mesures les jours d’épisode de pollution, il ne faut pas adosser la décision à l’efficacité de la mesure rapportée aux moyennes émises chaque année ou même à l’impact immédiat de la mesure. L’impact restera forcément très faible rapporté aux émissions globales. Il n’y a pas de mesure magique. On est bien dans une recherche de gain en termes d’émissions mais il faut avoir aussi à l’esprit qu’on est aussi dans une opération de sensibilisation. Ce que ressent Dominique Gombert en participant notamment aux réflexions menées pour la procédure d’alerte, c’est que l’on est bien confronté collectivement à la question qui nous est posée : on demande des efforts à la plupart des émetteurs même si les résultats resteront forcément limités à l’échelle de l’Ile-de-France.

Il est donc important que ces épisodes ponctuels de pollution soient l’occasion pour tous les émetteurs de montrer leur volonté de s’attaquer de manière pérenne à la pollution de l’air.

L’inscription d’une mesure à activer en cas d’alerte permettra de mieux faire percevoir l’engagement de chaque émetteur à l’échelle de l’année.

Juliette Castay avait deux remarques par rapport aux mesures activées en cas d’épisodes de pollution :

· On a eu l’occasion de voir lors de réunions antérieures qu’il y avait des variations des émissions de NOx selon la manière avec laquelle s’effectuait la courbe de décollage. Des dispositions sont-elles imaginables en cas de pic de pollution relativement à ces conditions d’envol ?

· A propos des engagements d’ADP, Juliette Castay souhaite revenir sur une chose évoquée par sa collègue lors d’une précédente réunion : on parle beaucoup des plates formes d’Orly et de Roissy. Le cas spécifique de la plate forme du Bourget est-il étudié ? (on a indiqué à plusieurs reprises qu’il était assez difficile de disposer de données sur la typologie des mouvements sur cette plate forme). Il serait utile que les engagements souscrits par ADP portent aussi sur de telles plates formes ainsi que sur certaines plates formes qui reçoivent pour l’essentiel des hélicoptères (Issy les Moulineaux).

Jean-François Saglio demande à Didier Hamon de bien confirmer que les différentes dispositions portent sur l’ensemble des aéroports que gère ADP.

Didier Hamon répond positivement : hors de Roissy, Orly et du Bourget, ADP dispose de 12 ou 13 aérodromes autour de Paris. Il note qu’effectivement Le Bourget a une caractéristique négative en terme d’environnement : s’agissant essentiellement d’aviation d’affaires, le rapport nombre de mouvements / nombre de passagers est très faible.

Marie Guglielmetti fait remarquer que dans les dispositions concernant les transports, il n’a pas du tout été fait état de l’activité fret. 

Didier Hamon remercie Marie Guglielmetti de lui avoir fait remarquer cette omission dans son exposé : le fret fait bien sûr partie des activités prises en compte dans les engagements d’ADP.

Jean-François Saglio remercie chacun et tout particulièrement ADP pour la présentation faite et les efforts à la fois précis mais organisés et complets qui sont proposés.

Il ne doute pas que la prochaine fois, si l’occasion lui en est donnée, il resoulèvera une question qui lui tient à cœur et qui n’a pas reçu de réponse parce que se heurtant semble-t-il à un nombre important de difficultés : celle du contrôle des émissions des avions dans la couche de mélange au moment du décollage, lorsqu’ils produisent vraiment des polluants.

Il a été régulièrement répondu que ce n’était pas possible, qu’il y avait la sécurité, qu’il y avait l’OACI, qu’il y avait les moteurs. 

Jean-François Saglio reste persuadé que c’est durant cette phase qu’il y a des gisements de réductions notables des émissions.

Sur ces propos conclusifs, Dominique Gardin intervient à propos de l’approche des avions : il y aura là des gains à attendre du fait des efforts faits sur tous les aéroports européens pour promouvoir ce que l’on qualifie de « descente continue » qui suppose une meilleure coordination des pilotes et des contrôleurs dans le but d’éviter qu’il y ait des accélérations à certains moments et que la poussée soit maintenue au même niveau le plus longtemps possible, ce qui peut conduire à réduire à la fois le bruit et les émissions.

La question qui avait été posée pour le décollage concernait la possibilité de réduire la poussée à 1000 ou 1200 pieds : il y a alors des problèmes de bruit et les associations présentes dans la salle s’étaient montrées vivement réservées.

Dominique Gardin reconnaît ne pas avoir été capable de fournir en liaison avec la SNECMA des chiffres précis mais il souligne que le résultat n’est pas évident : si on regarde la quantité de NOX émise pendant le départ, le tiers correspond environ à la phase où l’avion roule sur le sol et accélère. Ce qui est en jeu représente donc les 2/3 des émissions durant la phase de montée. Si on réduit la poussée, on va certes émettre moins d’oxydes d’azote mais on va reste plus longtemps dans la couche de mélange. C’est compliqué à évaluer parce qu’il faut prendre en compte toutes les conditions opérationnelles : température, humidité… Toutes les études montrent que pour réduire la consommation il y a intérêt à monter le plus vite possible. La limitation est alors constituée par les contraintes de contrôle aérien.

Jean-Claude Gazeau souligne qu’il est toujours preneur avec AIRPARIF des expérimentations de mesures faites sur certains vols en temps réel des émissions ainsi que des autres paramètres opérationnels précités (Air France l’a fait sur un vol en début d’année).

Monique Bacqueroët indique que les efforts doivent aussi se poursuivre dans les différentes compagnies pour renouveler régulièrement leur flotte. Elle reconnaît cependant qu’une compagnie ne peut qu’acheter les avions qui sont sur le marché et que les progrès très importants faits ces dernières années pour réduire les CO2 et le bruit, en augmentant la température et la pression, se sont traduits par une relative stagnation des émissions de NOx. 

Jean-François Saglio renouvelle ses remerciements à chacun.
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